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 Laon, le 22 mai 2009 

 

 Chère amie, cher ami, Madame, Monsieur, 

 

 Le FOOTING SYMPA, fournisseur de bien-être, existe depuis fin 2003.  

 

 Depuis toujours l’objectif est de donner (ou redonner) le goût du sport au plus 

grand nombre, à travers une activité simple, la course à pied, le jogging, le footing. 

Une seule règle : une heure à allure modérée et le groupe attend les plus lents. Vous 

devinez facilement l’autre règle sous jacente : il faut être sympa... 

 

 Grâce à vous, très vite, un groupe de plus de 100 personnes a partagé un FOOTING SYMPA, deux ou trois fois par 

mois. Ensuite est arrivé, le FOOTING SYMPA OFF, des sorties organisées en dehors du calendrier officiel disponible sur le 

site www.footingsympa.com. Une manière agréable de découvrir d’autres lieux et d’autres horaires. 

 

 Fin 2006, il y a eu la création du FOOTING MECHANT. L’objectif est sensiblement le même à la différence que les 

participants sont de « vrais compétiteurs » et que le rythme est vraiment plus soutenu. 

SYMPA, MECHANT, tout un programme ! 

 

 En fin d’année dernière, en 2008, le 2ème REVEILLON SYMPA a montré que la réussite de la première édition n’était 

pas dû au hasard. Une vraie « bande de sportifs » existe sur Laon avec comme principal moteur, la convivialité, et le res-

pect de l’autre. 

 

 Durant près de 6 ans, une population très éclectique s’est donc prise au jeu ! Faire vivre notre mouvement, sans 

contrainte, « je viens, je ne viens pas, je participe, je ne participe pas, je ne me justifie pas... ». 

Oui, nous sommes atypiques ! 

 

 Il y a quelques semaines et devant l’importance que prenait notre groupe, un groupe représentatif du FOOTING 

SYMPA a réfléchi comment officialiser nos fiançailles. Le mercredi 6 mai 2009 lors d’une Assemblée Constitutive, nous 

avons créé votre association FOOTING SYMPA. Pour la déclarer en Préfecture de l’Aisne, un premier bureau provisoire a 

été créé avec Claudine Champion (vice-présidente), Christelle Duverger (Secrétaire), Sylvaine Fiou (Trésorière adjointe), 

Jacques Baudry (Vice-président), Laurent Champion (Trésorier), Jean-Pierre Dine-Mouchet (Président), Francis Dherse 

(Secrétaire adjoint), Joël Dherse (Administrateur), Sébastien Velly (Administrateur). Comme le stipule les statuts, neuf ad-

ministrateurs seront élus pour l’année 2009-2010 lors de la première Assemblée Générale prévue fin juin 2009. 

 

 Nous avons pris en compte toutes vos remarques. La synthèse est très simple. Que l’esprit du FOOTING SYMPA de-

meure comme c’est le cas depuis 2003 ! Tout le monde y veillera, c’est notre raison d’être. Nous avons d’ailleurs convenu 

qu’il ne sera pas nécessaire d’adhérer à l’association pour participer aux activités du FOOTING SYMPA. C’est la première 

mesure. 

La deuxième, et elle nous vient de notre trésorier Laurent, concerne le montant de la cotisation. Elle est fixée à 1 euro. 

Nous sommes vraiment « hors norme » et même un peu décalés. 

 

 Nous espérons que ces quelques lignes vous ont éclairé sur le FOOTING SYMPA et son état d’esprit. Nous restons à 

votre disposition pour répondre à toutes vos questions. 

 

 Il ne vous reste plus qu’à remplir le verso de ce document et à nous rejoindre très vite pour un FOOTING SYMPA ou 

un FOOTING SYMPA OFF. 

 

 Très sportivement et très cordialement, 

             L’équipe du FOOTING SYMPA 
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Adhésion 2009-2010 
du 7 mai 2009 au 31 mai 2010 

Extrait du règlement intérieur du FOOTING SYMPA 
 

Le FOOTING SYMPA organise principalement des rassemblements amicaux de coureurs à pied qui utilisent les 

chemins et les voies publics ouverts à la circulation. En y participant, il est donc indispensable que je respecte 

la réglementation en vigueur. 

 

Responsabilités : Les participants aux activités du FOOTING SYMPA sont responsables de leurs faits et gestes. Il 

m’incombe de m’assurer que je dispose d’une assurance qui couvre les risques liés aux activités proposées par 

le FOOTING SYMPA. 

 

Accidents ou vols : le FOOTING SYMPA décline toute responsabilité en cas de vol ou d’accident durant les acti-

vités auxquelles je participe. 

 

Informatique et liberté 

Conformément à la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978, je dispose d’un droit d’accès et de rectification 

aux données personnelles me concernant. Par l’intermédiaire du FOOTING SYMPA, je peut être amené à rece-

voir des propositions d’autres sociétés ou associations. Si je ne le souhaite pas, il me suffit d’en faire la de-

mande auprès du FOOTING SYMPA en indiquant mon nom, mon prénom et mon adresse par le courriel 

contact@footingsympa.com. 

 

Droit d’image 

J’autorise expressément les organisateurs ainsi que leurs ayant droits, tels que les partenaires et les médias, à 

utiliser les images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles je pourrais apparaître, prises à l’occasion des activités 

du FOOTING SYMPA, sur tous les supports y compris les documents promotionnels et/ou publicitaires, dans le 

monde entier et pour la durée la plus longue prévue par la loi, les règlements, les traités en vigueur, y compris 

pour les prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée. 

 

Accès aux compétitions de courses à pied 

Conformément à la loi 99-223 du 23 mars 1999, relative à la protection de la santé des sportifs et à la lutte 

contre le dopage, la participation, aux différentes courses, est subordonnée à la présentation d'une licence 

sportive de l'année en cours. Pour les non-licenciés, la présentation d'un certificat médical de non contre 

indication à la pratique sportive en compétition, datant de moins d'un an ou de sa photocopie certifiée 

conforme, est obligatoire. Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liées à leur licence.  

 

J’ai pris connaissance des lignes précédentes, je complète et je signe. 

 

  Le       /  /    à    Signature 

 

 �   Je n’adhère pas à l’association mais je souhaite participer aux activités du FOOTING SYMPA. 

Nom 

_________________________ 

Prénom 

_________________________ 

Adresse  _________________ 

 

_________________________ 

Complément d’adresse 

_________________________ 

 

_________________________ 

Code postal / ville   ________ 

 

_________________________ 

Homme   � Femme   � né(e) le 

 

______/______/19____ à ____________________ 

Téléphone fixe et portable 

 

_________________________ 

 

_________________________ 

Courriel 

 

_________________________@____________________ 

Afin de faciliter l’accès à l’association du FOOTING SYMPA, la cotisation pour l’année 

2009-2010 (juin à mai) est fixée à 1 euro que je règle si possible en espèce pour évi-

ter l’utilisation d’un chèque (développement durable oblige !). Ce document et ma 

cotisation sont à remettre directement à un membre du bureau de l’association. 

N° 

_________ 


